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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE l’AHQ-ARQ À HQT 
 
 

JUSTIFICATION DU BESOIN POUR LE PROJET 
 

1. Références :  (i)        B-0004, page 10, tableau 2; 

(ii) R-4167-2021, B-0069, page 8, tableau 1; 

(iii) R-3888-2014, B-0258, page 98 (PDF 100); 

(iv) R-4140-2020, B-0026, page 7, réponse 5.1. 

     

Préambule : 
 

(i) «  

 

 » 

(ii) «  

 » 
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(iii) « 37.1 Information requise annuellement du Distributeur : Le Distributeur 
doit fournir annuellement, ou faire fournir, tous les renseignements prévus aux 
décisions, ordonnances, règlements de la Régie, y compris, mais sans s’y 
limiter, ce qui suit : 

(i) une description de la charge à chaque point de livraison. Cette description 
doit identifier et fournir séparément la meilleure estimation par le Distributeur 
des charges totales à alimenter à chaque niveau de tension de transport, de 
même que des charges à alimenter à partir de chaque poste du Transporteur 
au même niveau de tension de transport. La description doit comprendre des 
prévisions sur dix (10) ans de la charge et des ressources nécessaires à la 
pointe coïncidente et non coïncidente, en été et en hiver ; 

(ii) le niveau et la localisation des charges interruptibles, s’il en est, comprises 
dans la charge locale. Cette information doit inclure les besoins de puissance 
estivale et hivernale de chaque charge interruptible (comme si elle n’était pas 
interruptible), la partie de la charge qui est susceptible d’interruption, les 
conditions auxquelles une interruption peut être mise en œuvre et les limites, 
s’il en est, applicables à la quantité et à la fréquence des interruptions. Le 
Distributeur doit indiquer la quantité de charge de ses clients interruptibles (s’il 
en est) incluse dans les prévisions de charge sur 10 ans fournies en réponse 
au point (i) ci-dessus ; » (Nous soulignons) 

(iv) « 5.1 Relativement à la référence, veuillez confirmer (ou infirmer avec 
explications) la compréhension de l’AHQ-ARQ selon laquelle le Distributeur 
aurait pu choisir de réduire ses prévisions de charges des outils de gestion 
sous son contrôle et alors le Transporteur planifierait son réseau sur la base 
de ces prévisions réduites fournies par le Distributeur. 

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur considèrent qu’il n’est pas souhaitable 
d’intégrer les moyens de gestion à même les prévisions du Distributeur. 
Les moyens de gestion doivent demeurer dans le portefeuille de 
solutions possibles et être analysés indépendamment de la prévision. 
Ceci permet de prendre les meilleures décisions lorsque vient le moment 
de résoudre un problème de dépassement de capacité dans un poste. 
C’est lors de cette étape que le Transporteur et le Distributeur analysent 
les différents moyens de gestion et peuvent, ou non, en recommander 
leur mise en application. » (Nous soulignons) 

 
Demandes : 

1.1 Au poste Duvernay 735/315, veuillez expliquer la hausse de 165 MVA (+4,2 %) 
entre la prévision de la demande de 3 926 MVA pour l’hiver 2020-2021 (référence 
(ii)) et de 4 091 MVA pour l’hiver 2021-2022 (référence (i)). 
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1.2 Au poste Bout-de-l’Île 735/315, veuillez expliquer la hausse de 129 MVA (+7,7 %) 
entre la prévision de la demande de 1 679 MVA pour l’hiver 2020-2021 (référence 
(ii)) et de 1 808 MVA pour l’hiver 2021-2022 (référence (i)). 
 

1.3 Veuillez fournir la pointe de charge réelle normalisée observée au cours des cinq 
derniers hivers pour les postes Duvernay 735/315 et Bout-de-l’Île 735/315. 
 

1.4 Veuillez expliquer les hausses significatives de la prévision de la demande aux 
postes Duvernay 735/315 et Bout-de-l’Île 735/315 pour chacun des hivers 2022-
2023 et 2023-2024, tel qu’il apparaît à la référence (i). 
 

1.5 Au poste Duvernay 735/315, veuillez expliquer la baisse significative de 195 MVA 
(-4,3 %) entre la capacité ferme de 4 561 MVA (référence (ii)) et la capacité de 
transformation de 4 366 MVA (référence (i)). Veuillez fournir les études pertinentes 
qui démontrent le besoin d’une telle baisse. 
 

1.6 Au poste Bout-de-l’Île 735/315, veuillez expliquer la baisse significative de 99 MVA 
(-4,3 %) entre la capacité ferme de 2 310 MVA (référence (ii)) et la capacité de 
transformation de 2 211 MVA (référence (i)). Veuillez fournir les études pertinentes 
qui démontrent le besoin d’une telle baisse. 
 

1.7 Pour les postes Duvernay 735/315 et Bout-de-l’Île 735/315 et pour tous les postes 
sources et satellites qui sont dans le périmètre du présent projet, veuillez fournir 
toute l’information la plus récente qui a été fournie par le Distributeur au 
Transporteur dans le cadre des articles de la référence (iii). 
 

1.8 Veuillez indiquer si, dans le présent dossier, en présence de problèmes de 
dépassement de capacité, le Transporteur et le Distributeur ont analysé les 
différents moyens de gestion disponibles afin de recommander leur mise en 
application, tel qu’évoqué en référence (iv). Dans l’affirmative, veuillez fournir la 
documentation pertinente à cet égard. Dans la négative, veuillez justifier de ne 
pas avoir procédé à une telle analyse. 
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2. Référence : 
https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/PlanificationOuverte-
HQT_HQD_HILO_VFinale_FR.pdf, page 19. 

     

Préambule : 
 
«  

 » 
 

Demande : 

2.1 Veuillez fournir la « prévision horaire » dont il est question à la référence pour 
l’hiver 2025-2026 (ou tout autre hiver si ce dernier n’est pas disponible), pour les 
postes Duvernay 735/315 et Bout-de-l’Île 735/315. 
 

 
  

https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/PlanificationOuverte-HQT_HQD_HILO_VFinale_FR.pdf
https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/PlanificationOuverte-HQT_HQD_HILO_VFinale_FR.pdf
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3. Références :  (i) B-0004, page 16, lignes 3 à 8; 

(ii) B-0004, page 24, ligne 29, à page 25, ligne 2. 

     

Préambule : 
 

(i) « Outre un volet lié au « respect des exigences », le Transporteur rappelle que 
le Projet a pour objectifs de répondre à la croissance de la demande 
d’électricité alimentée par le poste de Duvernay à 735-315 kV et d’améliorer la 
fiabilité d’alimentation du réseau à 315 kV dans l’Est de l’île de Montréal. 
L’addition d’un troisième transformateur à 735-315 kV au poste du Bout-de-
l’Île et la construction d’une nouvelle ligne à 315 kV et d’un poste de 
sectionnement à 315 kV sont nécessaires afin de répondre à ces objectifs. » 
(Nous soulignons) 
 

(ii) « Le Transporteur rappelle que le Projet vise à répondre aux besoins de la 
croissance de la charge locale en réglant le problème de dépassement de la 
capacité de transformation prévu au poste de Duvernay. De plus, il permet 
d’avoir des répercussions positives sur la fiabilité du réseau de transport et la 
continuité de service aux clients. » (Nous soulignons) 

 
Demandes : 

3.1 Veuillez confirmer (ou infirmer avec explications) la compréhension de l’AHQ-
ARQ, basée sur la référence (ii), selon laquelle le véritable objectif du Projet est 
de répondre aux besoins de croissance de la charge locale et que, comme effet 
collatéral, il permet d’avoir des répercussions positives sur la fiabilité du réseau 
de transport et la continuité de service aux clients. 
 

3.2 Relativement à la référence (i), veuillez indiquer si, en l’absence de croissance de 
charge suffisante pour justifier le Projet pour l’hiver 2025-2026, l’objectif 
d’améliorer la fiabilité d’alimentation du réseau à 315 kV dans l’Est de l’île de 
Montréal serait toujours recherché à cet horizon. Dans l’affirmative, veuillez 
démontrer, notamment par des critères précis et des résultats d’indicateurs de 
performance, qu’un tel besoin d’amélioration existe à compter de l’hiver 2025-
2026. 
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ANALYSE ÉCONOMIQUE 
 

 

4. Référence :  B-0006, annexe 5, pages 4 à 7 (PDF 22 à 25). 

     

Préambule : 
 
L’analyse économique tient compte de Pertes électriques différentielles de 3 613 MWh et 
de 2 MW. 

 
Demandes : 

4.1 Veuillez fournir le calcul détaillé des Pertes électriques différentielles de 
3 613 MWh et de 2 MW apparaissant à la référence. Veuillez notamment indiquer 
les hypothèses, intrants et méthodes de calcul ayant mené à ces valeurs. 
 

4.2 Veuillez indiquer la provenance des coûts en $/MWh et en $/MW utilisés dans 
l’analyse économique de la référence pour les Pertes électriques différentielles. 
 

 


